


ACTEURS DÉROULEMENT 
DE LA MISSION DU TT ACTIONS À RÉALISER RECOMMANDATIONS D’AMÉLIORATION

Responsable RH
Responsable 
de production

Chef de service 
Chef d’équipe

DEMANDE DE MISSION

 Q Établir la demande de mission en fonction des besoins prévisionnels 
et des aléas.

 Q Identifier les postes de travail à risques particuliers.

 Q Formaliser la demande par écrit la veille au plus tard.
 Q Transmettre la liste des postes à risques particuliers à l’AE.
 Q Établir un planning hebdomadaire, anticiper le recrutement et la 
formation.

Responsable AE
Chargé de recrutement

PRÉPARATION MISSION

 Q Informer le TT des risques du métier et de l’EU.
 Q Valider les connaissances en sécurité du TT pour le poste.

 Q Visiter l’EU et les postes de travail.
 Q Prévoir un temps d’échange et d’information AE/TT.
 Q Réaliser test QCM sécurité, vidéos...

Responsable RH
Responsable QHSE

Chef de service/d’équipe

ACCUEIL AVANT MISSION

FORMATION/INFORMATION 
GÉNÉRALE À LA SÉCURITÉ

SURVEILLANCE MÉDICALE 
RENFORCÉE

 Q Vérifier la compréhension de la mission par le TT.
 Q Connaître les lieux de travail et les interlocuteurs de l’EU.
 Q Connaître les risques de l’EU et les mesures de prévention 
retenues.

 Q Organiser, si nécessaire, la surveillance médicale renforcée avec le 
médecin du travail de l’EU.

 Q Intégrer la phase d’accueil dans la mission.
 Q Entretien 30 min minimum associé à un support 
écrit/visuel : vidéo, photos, livret d’accueil.

 Q Présenter les règles de vie dans l’EU.
 Q Visiter l’EU : présentation des règles de circulation et de sécurité, 
des zones sécurisées et interdites.

Ces mesures sont impératives dès la première 
mission du TT sur un nouveau site.

Chef de service/d’équipe 
« tuteur »

Conducteur d’engin 
expérimenté

FORMATION AU POSTE 
DE TRAVAIL

FORMATION/INFORMATION 
RENFORCÉE À LA SÉCURITÉ

 Q Présenter au TT le poste de travail, les risques et les 
mesures de prévention associées.

 Q Former aux modes opératoires.
 Q Former le TT à la prévention des risques particuliers du poste 
de travail.

 Q Fournir les EPI adaptés et nécessaires.
 Q Valider les compétences théoriques et pratiques (CACES®,...).
 Q Délivrer l’autorisation de conduite au TT et informer l’AE.

 Q Organiser un tutorat pour les nouveaux embauchés.
 Q Réaliser des causeries sécurité périodiques.
 Q Désigner et former les personnes compétentes pour la prévention 
des risques particuliers.

 Q Former la personne habilitée pour les formations
techniques soumises à la délivrance d’une autorisation 
de conduite ou d’une habilitation.

 Q Transmettre une copie de l’autorisation de conduite à l’AE.

Chef de service/ 
d’équipe « tuteur »

VALIDATION ET SUIVI 
DES FORMATIONS

 Q Vérifier et évaluer la bonne mise en œuvre des mesures 
de prévention par les TT.

 Q Engager des compléments de formation si nécessaire.

 Q Formaliser les actions sur support écrit.
 Q Réaliser des contrôles périodiques et aléatoires des connaissances 
et des pratiques.

Responsable RH
Responsable de production
Chef de service/d’équipe 

Responsable AE
Chargé de recrutement

BILAN DE FIN DE MISSION  Q Détecter et mettre en place les améliorations possibles pour les 
prochaines missions.

 Q Analyser en commun les bilans et mettre en place des 
plans d’action.

 Q Établir un document de synthèse avec des indicateurs de 
prévention.
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Entreprise utilisatrice

Agence d’emploi

GLOSSAIRE

AE : agence d’emploi EPI : équipement de protection individuelle RH : ressources humaines
AT/MP :  accidents du travail et maladies professionnelles EU : entreprise utilisatrice TT : travailleur temporaire
CACES® : certificat d’aptitude à la conduite en sécurité QHSE : qualité hygiène sécurité environnement   
      
  




